
PARTIE V

DISPOSITION SPÉCIALE

ARTICLE 24

Ententes avec une province du Canada

L’autorité concernée du Pérou et une province du Canada peuvent conclure des ententes 
portant sur toute matière de sécurité sociale relevant de la compétence provinciale au Canada, pour 
autant que ces ententes ne soient pas contraires aux dispositions de la présente Convention.

14


